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I.  Introduction 

1. Lôautonomisation ®conomique des femmes est un processus dans lequel 

celles-ci voient leur dotation en capital (humain, financier et physique) 

sôaccro´tre au fur et ¨ mesure des nouvelles perspectives ®conomiques offertes 

et des avantages qui en d®coulent, ce qui renforce leurs moyens et leur voix. 

Am®liorer les comp®tences dont les femmes ont besoin sur le march® et 

augmenter leurs actifs financiers et physiques permettent non seulement 

dôautonomiser les femmes directement, mais aussi de leur donner de meilleurs 

moyens dôacc®der ¨ un emploi d®cent, ¨ un salaire ®lev®, ¨ de meilleures 

perspectives de carri¯re et de faire face ¨ la concurrence. 

2. Compte tenu des caract®ristiques des march®s de lôemploi en Afrique, la 

majorit® des femmes occupent des emplois vuln®rables, en tant que 

travailleuses ind®pendantes (femmes entrepreneurs du secteur informel dans les 

zones urbaines) ou travailleuses familiales (travailleuses agricoles dans les 

zones rurales, le plus souvent sans r®mun®ration). Stimuler lôentrepreneuriat 

des femmes doit donc constituer une priorit® absolue non seulement pour les 

autonomiser ®conomiquement, mais aussi pour assurer une croissance 

®conomique inclusive et un d®veloppement durable. Conjugu®e ¨ la ferme 

volont® des £tats africains de promouvoir lô®galit® des genres sur le continent, 

et aux mesures prises dans ce sens, lôint®gration du genre dans les cadres 

l®gislatifs, les politiques, plans et programmes nationaux, le Programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030 et lôAgenda 2063, entre autres, donne 

aux £tats membres des cibles et des d®lais pr®cis pour assurer lôautonomisation 

®conomique des femmes. 

3. Côest pourquoi les ministres africains responsables du genre et de la 

promotion de la femme qui ont assist® ¨ la soixante et uni¯me session de la 

rencontre africaine pr®alable ¨ la r®union de la Commission de la condition de 

                                                           
* E/ECA/CGSD/2/1 
1 Une réunion de groupe d'experts s'est tenue à Addis-Abeba les 24 et 25 août 2017 pour examiner et valider 

le présent rapport. Les participants étaient au nombre de 33, y compris des représentants des ministères de 

tutelle, des milieux universitaires, du secteur privé et des organisations régionales de la société civile. Le 

rapport est en cours de révision et la version finale devrait être disponible fin octobre 2017. Le Centre 

africain pour le genre peut, à la demande des États membres, fournir des synthèses propres à chaque pays. 
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la femme ont soulign®, entre autres, lôimportance de promouvoir lô®mancipation 

®conomique des femmes dans un monde du travail en mutation, ce qui est 

®galement le th¯me de la session. Le Centre africain pour le genre de la 

Commission ®conomique pour lôAfrique (CEA) pr®sente des informations et 

des ®l®ments concrets ¨ lôappui des efforts dô®laboration de politiques des 

gouvernements africains visant ¨ renforcer lôentrepreneuriat des femmes, dôo½ 

le pr®sent rapport. 

4. Lôobjet du rapport est (essentiellement) de pr®senter un corpus de 

connaissances et dôanalyses sur les voies et les outils dont disposent les 

gouvernements pour traiter de lôentrepreneuriat des femmes ; de montrer la 

relation entre autonomisation ®conomique et autonomisation des femmes ; de 

contribuer, gr©ce aux ®l®ments concrets pr®sent®s, ¨ lôautonomisation 

®conomique des femmes en stimulant leur entrepreneuriat en Afrique. 

5. Le rapport recourt ¨ des sources de donn®es et dôinformations, 

essentiellement internationales, relatives aux individus, aux entreprises et aux 

pays, pour la p®riode post®rieure ¨ 2010. Il adopte une approche empirique et 

se fonde exclusivement sur des m®thodes quantitatives utilisant des donn®es 

concernant lôAngola, le Cameroun, lô£gypte, le Mali et la R®publique 

d®mocratique du Congo. Il comporte ®galement un profil de femmes 

entrepreneurs ¨ chaque ®tape et met en ®vidence les caract®ristiques de leurs 

entreprises ou activit®s dans les secteurs formel et informel ; un catalogue des 

contraintes auxquelles les femmes entrepreneurs doivent faire face dans chaque 

secteur, ainsi que les ®carts de genre ; et une ®valuation des r®sultats de leurs 

entreprises. Il ®tablit ®galement la relation avec lôaccroissement des moyens et 

de la voix des femmes. Compte tenu de faibles donn®es disponibles, lôanalyse 

est essentiellement limit®e ¨ lô®conomie urbaine non agricole. 

6. Le rapport est un r®sum® dôun document plus complet que le Centre 

africain pour le genre compte publier plus tard dans lôann®e. Il a ®t® pr®sent® 

pour examen et validation ¨ une r®union de groupe dôexperts compos® de 

repr®sentants des administrations publiques, du secteur bancaire, des 

institutions de recherche, des organisations travaillant dans le domaine de 

lôentrepreneuriat et dôautres secteurs connexes. Les experts ont fourni de 

pr®cieuses informations qui seront exploit®es dans la version finale du 

document complet. Celui-ci sera pr®sent® au Comit® du genre et du 

d®veloppement social pour engager un d®bat sur la mani¯re dont les ministr̄es 

charg®s du genre et des affaires f®minines et dôautres administrations publiques 

peuvent sôen servir et examiner dôautres activit®s quôils jugent essentielles pour 

renforcer lôautonomisation ®conomique des femmes. 

II.  Profil des femmes entrepreneurs en Afrique 

A. Aperu des femmes africaines sur le march® du travail 

7. Les femmes en Afrique ont des taux dôactivit® sup®rieurs ¨ ceux de 

nôimporte quelle r®gion du monde : elles repr®sentent environ deux tiers de la 

population active, m°me si le taux varie dôune sous-r®gion ̈  lôautre. Selon 

lôOrganisation internationale du Travail (OIT), environ 66 % des femmes en 

Afrique participent ¨ lôactivit® ®conomique, mais parmi les femmes actives, 

seules 20 % ont un emploi salari®, ce qui place la majorit® de la population 

active dans le travail ind®pendant. La figure I montre que 20 % des femmes en 

Afrique du Nord participent ¨ lôactivit® ®conomique, mais quôen Afrique de 

lôEst ce chiffre est pr¯s de 80 %. Ces taux sont ®lev®s, parce quôils englobent 

aussi bien les femmes au ch¹mage que les femmes actives. Il est important de 

noter que les taux de ch¹mage des femmes, en particulier les jeunes femmes, 

sont ®lev®s et que les femmes actives sont souvent sous-employ®es, avec une 

semaine de travail de moins de 35 heures. 
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Figure I 

Taux dôactivit® des femmes par sous-r®gion (pourcentage) 

 

Source : Organisation internationale du Travail, Les indicateurs clefs du march® 

du travail (1990-2020). 

8. Si ces taux de participation ®lev®s sont encourageants, les £tats membres 

ont cependant beaucoup de difficult®s ¨ ins®rer les femmes dans lôemploi 

productif et de qualit®. La figure II montre la tendance de lô®tat et du secteur de 

lôemploi dans le temps. La principale source de pr®occupation est la proportion 

extr°mement ®lev®e de femmes occupant un emploi vuln®rable ï travailleuses 

ind®pendantes et travailleuses familiales ï qui, selon les projections, devrait 

°tre de 75 % dôici ¨ 2020. Selon lôOIT, les travailleurs ind®pendants sont les 

employeurs, les membres des coop®ratives de producteurs et les travailleurs 

familiaux. La figure II laisse entrevoir que les femmes entrepreneurs dont le 

profil est dress® dans le rapport sont essentiellement celles qui occupent un 

emploi vuln®rable. 

Figure II 

£tat de lôemploi des femmes (pourcentage) 

 

Source : Organisation internationale du Travail, Les indicateurs clefs du march® 

du travail (1990-2020). 

B. Aperu des entreprises d®tenues par des femmes en Afrique 

9. Lôentrepreneuriat nôest pas un ph®nom¯ne unidimensionnel facile ¨ 

d®finir. Le pr®sent rapport en propose une nouvelle d®finition, fond®e sur celle 

du Global Entrepreneurship Monitor, un consortium dôinstitutions de recherche 

qui collecte des donn®es au niveau mondial sur des indicateurs permettant de 

cataloguer divers types dôentrepreneurs. Selon le Monitor, lôentrepreneuriat est 

ç une tentative de cr®ation dôune nouvelle entreprise ou dôune nouvelle 
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op®ration, sous forme de travail ind®pendant, dôorganisme ¨ but lucratif, ou 

dôexpansion dôune entreprise existante, par un individu, un groupe dôindividus 

ou une entreprise ®tablie è. Plusieurs avantages d®coulent de cette d®finition. 

Premi¯rement, lôentrepreneuriat ne renvoie pas quôaux entreprises 

officiellement enregistr®es. Deuxi¯mement, tout le processus de 

lôentrepreneuriat est internalis® depuis la phase initiale de la planification. 

Enfin, tout type dôactivit® commerciale est admis, ce qui signifie que les 

femmes qui ne sont pas actives dans un secteur ou un emploi traditionnel nôen 

sont pas exclues. 

10. Il est important de relever dans les chiffres de lôOIT cit®s ci-dessus, que 

sur la majorit® des 66 % de femmes en Afrique qui participent ̈  la main-

dôîuvre, seuls 20 % occupent un emploi salari®, ce qui place la majorit® de la 

population active dans une activit® ind®pendante. Toutes les femmes qui ont un 

travail ind®pendant en Afrique ne sont pas n®cessairement des entrepreneurs. 

Selon la Global Entrepreneurship Monitor, les femmes entrepreneurs en Afrique 

sont plus souvent pouss®es par la n®cessit® que par lôopportunit®, contrairement 

aux hommes entrepreneurs. Par rapport ¨ dôautres r®gions, lôentrepreneuriat 

pouss® par la n®cessit® est plus important en Afrique quôen Asie et dans le 

Pacifique ou quôen Am®rique latine et dans les Caraµbes. 

11. De nombreuses femmes entrepreneurs en Afrique ont dôelles-m°mes une 

image plus positive que les femmes dôautres r®gions en d®veloppement et sont 

moins susceptibles, en moyenne, de sôabstenir de sôengager dans 

lôentrepreneuriat de peur dô®chouer. Une caract®ristique d®mographique 

essentielle de cette perception est lô©ge. Les femmes de 18 ̈  24 ans ont des 

r®seaux plus restreints et ont davantage peur de lô®chec que les femmes ©g®es 

de 25 ans et plus. Les taux de pr®valence corroborent cette image de soi positive. 

12. En moyenne, les ®carts de genre ne sont pas grands en Afrique lorsque 

lôon divise la pr®valence de lôentrepreneuriat par type dôentrepreneurs, par 

exemple, les nouveaux entrepreneurs en d®but dôactivit® mais qui nôont pas 

encore pay® leurs employ®s ou les propri®taires de jeunes entreprises de plus de 

trois mois mais de moins de 42 mois. Il y a ®galement les propri®taires 

dôentreprises ®tablies de plus de 42 mois et les futurs entrepreneurs qui esp¯rent 

lancer leur affaire dans les trois ann®es suivantes. 

13. La figure III montre la r®partition sectorielle des femmes entrepreneurs 

par ®tape dôactivit®. On constate un fait stylis® : le secteur des services est 

dominant chez les femmes entrepreneurs. Par exemple, pr¯s de 60 % des 

femmes qui entament le premier stade de leur activit® sont dans le commerce 

de d®tail et le sous-secteur de lôh¹tellerie (Botswana, Ghana, Ouganda et 

S®n®gal), alors que seuls 15 % des entrepreneurs ®tablis dans les sous-secteurs 

des mines, de la construction, des services et du transport sont des femmes. 

Cependant, des changements se produisent, lorsque lôon compare les nouveaux 

venus aux entrepreneurs ®tablis, côest-̈-dire que les nouveaux venus 

sô®loignent de lôinterm®diation financi¯re au profit des biens de consommation, 

des mines, de la construction et de lôagriculture. 
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Figure III 

Femmes entrepreneurs par secteur et par ®tape (pourcentage) 

 

Source : Global Entrepreneurship Monitor (2012-2016).  

Note : Les entrepreneurs situ®s ¨ la premi¯re ®tape sont ceux dont lôentreprise 

fonctionne depuis moins de 42 mois, alors que les propri®taires dôentreprise 

®tablie sont ceux qui ont une activit® depuis plus de 42 mois. 

14. La figure IV d®crit la propri®t® et la gestion des entreprises au niveau 

sous-r®gional et r®gional. La barre bleue montre la proportion dôentreprises 

dans lesquelles les femmes participent ¨ la propri®t®, quelles que soient les parts 

d®tenues. La barre orange montre la proportion dôentreprises dans lesquelles la 

propri®taire majoritaire est une femme qui d®tient au moins 51 % des parts de 

lôentreprise. La barre grise montre la proportion dôentreprises dans lesquelles 

les dirigeants sont des femmes. Dans les deux variables, les entreprises d®tenues 

par des hommes se portent mieux que celles d®tenues par des femmes, mais 

lorsque lôon compare avec le reste du monde, les taux de pr®valence de 

lôAfrique sont inf®rieurs ¨ la moyenne mondiale. Au niveau des sous-r®gions, 

lôAfrique du Nord affiche les plus faibles taux de participation, de propri®t® et 

de gestion des femmes, par rapport aux autres r®gions. LôAfrique australe est ¨ 

lôautre extr°me, les femmes ayant une forte pr®sence parmi les cadres 

sup®rieurs. 

Figure IV 

Propri®t® et gestion des entreprises par genre en Afrique (pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2006-2016). 

Femmes propri®taires dôentreprises du secteur formel 

15. Les cas de lôAngola, du Cameroun, de la R®publique d®mocratique du 

Congo, de lô£gypte et du Mali montrent une grande variation au niveau sous-
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r®gional2 de la d®tention dôentreprises du secteur formel par des femmes. La 

figure V montre les trois mesures de la participation des femmes aux entreprises 

du secteur formel dans le m°me esprit que la figure IV. Le premier indicateur 

mesure la proportion dôentreprises dans lesquelles il y a au moins une femme 

parmi les propri®taires, le deuxi¯me indicateur, la proportion dôentreprises dont 

les femmes sont propri®taires d®tenant au moins 51 % des parts de lôentreprise 

et le troisi¯me indicateur mesure la proportion dôentreprises dirig®es par une 

femme. En Angola et en £gypte, il y a de grandes diff®rences entre la proportion 

de femmes ayant une prise de participation dans lôentreprise et celles qui en 

sont propri®taires majoritaires. N®anmoins, il est tr¯s prometteur de constater 

que pr¯s de 60 % des entreprises du secteur formel comptent au moins une 

femme propri®taire en Angola. Comme côest souvent le cas, les entreprises 

d®tenues par des femmes sont dirig®es par des femmes, mais lô®cart entre ces 

deux indicateurs tend ¨ montrer, en Angola et au Cameroun, que lôacc¯s des 

femmes aux entreprises d®tenues par des hommes est beaucoup plus limit® que 

dans les trois autres pays. De m°me, en R®publique d®mocratique du Congo, en 

£gypte et au Mali, les femmes peuvent devenir plus facilement dirigeantes 

dôune entreprise que propri®taires de lôentreprise. 

Figure V 

Pr®valence dôentreprises d®tenues par des femmes dans un groupe de pays 

(pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2010-2016). 

16. La figure VI pr®sente la r®partition sectorielle des entreprises d®tenues 

par des femmes dans les cinq pays. Les trois secteurs qui ®mergent du lot sont 

la manufacture, le commerce de gros et de d®tail, et lôh¹tellerie et la 

restauration. Le secteur du commerce de gros et de d®tail occupe la premi¯re 

place, sauf en £gypte, o½ les deux tiers des entreprises d®clarent op®rer dans le 

secteur manufacturier. Lô£gypte mise ¨ part, un peu moins dôun quart des 

entreprises d®clarent op®rer dans le secteur manufacturier. Le secteur de 

lôh¹tellerie et de la restauration occupe la troisi¯me place, le Cameroun et le 

Mali regroupant environ un tiers des entreprises. Les disparit®s de genre3 

observ®es le sont essentiellement dans le secteur de lôh¹tellerie et de la 

restauration o½ les entreprises d®tenues par des femmes ont, en moyenne, quatre 

fois plus de chances de fonctionner. Il est int®ressant de noter que le deuxi¯me 

®cart de genre est constat® dans la construction, encore une fois en faveur des 

                                                           
2 Il y a plus de 4 000 entreprises dans les cinq pays. Les taux de prévalence sont calculés en utilisant des 

coefficients de pondération pour déterminer une inférence cohérente sur les mouvements de population. Les 

pays ont été couverts comme suit : Angola (2010), Cameroun (2016), République démocratique du Congo 

(2013), Égypte (2013) et Mali (2016). 
3 Les disparités de genre sont calculées à partir de deux ratios : la proportion d'entreprises dirigées par des 

femmes dans le secteur manufacturier dans cette catégorie d'entreprises, divisée par la proportion 

d'entreprises dirigées par des hommes dans le secteur manufacturier dans cette catégorie d'entreprises. Ainsi, 

les disparités de genre ne se rapportent pas au genre qui domine un secteur donné. 
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femmes, la seule exception ®tant le Mali o½ aucune entreprise de ce type 

nôexiste dans ce secteur. 

Figure VI 

R®partition sectorielle des entreprises d®tenues par des femmes 

(pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2010-2016). 

Femmes entrepreneurs dans le secteur informel 

17. Le ph®nom¯ne des travailleuses ind®pendantes est fr®quent dans 

lô®conomie non agricole. Il est donc important que lôanalyse englobe les 

entreprises du secteur informel4. Une grande quantit® de donn®es est disponible 

aupr¯s de ces entreprises, notamment les variables d®mographiques concernant 

les propri®taires. La figure VII montre que les taux de pr®valence sont beaucoup 

plus ®lev®s dans le secteur informel que dans le secteur formel. Ce nôest quôau 

Cameroun que lôon peut observer des taux similaires de propri®t® dôentreprise 

dans les deux secteurs. Lô£gypte enregistre lô®cart le plus important. Une 

variable suppl®mentaire utilis®e dans les enqu°tes est de savoir si le propri®taire 

majoritaire est ®galement le principal d®cideur. ê quelques exceptions pr¯s, 

dans les cinq pays, il y a quasiment une superposition bijective des deux aspects. 

Il y a dôimportantes variations au sein des cinq pays. Il convient de noter que 

côest uniquement ¨ Benguela dans lôouest de lôAngola que la proportion 

dôentreprises d®tenues par des femmes d®passe celle des entreprises d®tenues 

par des hommes. 

  

                                                           
4 Les données de cette sous-section proviennent des enquêtes sur les entreprises du secteur informel menées 

dans les pays suivants aux années indiquées entre parenthèses : Angola (2010), Cameroun (2009), 

République démocratique du Congo (2013), Égypte (2008) et Mali (2010). Ces enquêtes sont moins 

courantes que les enquêtes sur les entreprises, mais l'Afrique occupe la première place, par région, du 

nombre d'enquêtes menées sur les entreprises du secteur informel dans le monde. 
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Figure VII 

Pr®valence dôentreprises d®tenues par des femmes dans le secteur informel 

(pourcentage)  

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises du secteur informel 

(2008-2013).  

Note : En £gypte, les parts d®tenues ne sont pas ventil®es par genre. La 

proportion repr®sente le pourcentage dôentreprises dans lesquelles il y a au 

moins une femme parmi les principaux propri®taires. Seuls 2,6 % des personnes 

interrog®es ®taient des femmes. 

18. De plus, ¨ lôinverse des entreprises du secteur formel, celles du secteur 

informel op¯rent essentiellement dans le secteur manufacturier. La figure VIII 

montre la proportion dôentreprises d®tenues par des femmes dans les secteurs 

de la manufacture et des services au niveau le plus agr®g®. Ces entreprises 

repr®sentent, au mieux, pr¯s de 40 % des entreprises manufacturi¯res au Mali 

contre un peu plus de 30 % au Cameroun. Une d®sagr®gation suppl®mentaire de 

ces deux secteurs montre que les femmes ont tendance ¨ se concentrer dans les 

secteurs suivants : habillement, caf®, sucre et aliments cuisin®s dans le secteur 

manufacturier, et vente de produits alimentaires et de v°tements dans le secteur 

du commerce de gros et de d®tail. Les femmes entrepreneurs sont ®galement 

pr®sentes dans les services de nettoyage et de lavage et de la coiffure dans le 

secteur des services. 

Figure VIII 

R®partition sectorielle des entreprises d®tenues par des femmes dans le 

secteur informel (pourcentage) 

 

Source : Donn®es tir®es des enqu°tes de la Banque mondiale sur les entreprises 

du secteur informel (2008-2013). 

19. Les disparit®s de genre sont calcul®es en rapportant la proportion 

dôentreprises d®tenues par les femmes dans le secteur manufacturier au sein 
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dôune cat®gorie dôentreprises ¨ la proportion dôentreprises d®tenues par les 

hommes dans le secteur manufacturier au sein de cette cat®gorie dôentreprises. 

Il est important de noter que lôon atteint la parit® de genre au Cameroun, que 

lôon observe des disparit®s de genre contre les femmes en £gypte et que lôon 

observe des disparit®s de genre contre les hommes en Angola, en R®publique 

d®mocratique du Congo et au Mali. Cela signifie que les entreprises d®tenues 

par des femmes sont plus pr®valentes dans le secteur manufacturier informel 

que dans le secteur manufacturier formel, sauf en £gypte. 

20. Enfin, on constate quôil y a davantage de jeunes entreprises d®tenues par 

des femmes dans le secteur informel que dans le secteur informel. Il sôagit 

essentiellement de microentreprises et petites entreprises. Par rapport aux 

entreprises d®tenues par des hommes, les femmes d®clarent une bien plus 

grande probabilit® dôop®rer ¨ partir de leur domicile, en particulier en Angola, 

au Cameroun et au Mali. Si la plupart des femmes acqui¯rent des actifs, seule 

une minorit® les finance par lôinterm®diaire dôinstitutions financi¯res du secteur 

formel. Ce constat va de pair avec un autre, ¨ savoir que moins dôun tiers des 

entreprises d®tenues par des femmes dans les cinq pays d®clarent avoir demand® 

des pr°ts lôann®e pr®c®dente, alors que la majorit® dôentre elles d®tiennent des 

comptes bancaires. En outre, les caract®ristiques d®mographiques des femmes 

d®tenant des entreprises montrent que la majorit® dôentre elles sont mari®es et 

©g®es de plus de 30 ans mais ont un niveau dô®ducation particuli¯rement ®lev® 

par rapport aux moyennes nationales correspondantes. 

III.  Obstacles ̈  lôentrepreneuriat des femmes en Afrique 

21. Compte tenu du profil des femmes entrepreneurs et des entreprises 

d®tenues par des femmes en Afrique, le rapport pr®sente une liste des principaux 

obstacles auxquels font express®ment face les femmes entrepreneurs et leurs 

entreprises. Il est cependant important de souligner que ces obstacles varient 

dôun pays ¨ lôautre et dans le temps. M°me dans un pays donn®, les entreprises 

d®tenues par des femmes dans le secteur manufacturier font face ¨ un ensemble 

dôobstacles diff®rents de ceux du secteur des services. De plus, les entreprises 

enregistr®es d®clarent une plus grande vari®t® dôobstacles que les entreprises 

non enregistr®es. Enfin, les obstacles varient aussi selon la taille des entreprises. 

22. Avant lôanalyse effectu®e au niveau des pays, la figure IX donne une vue 

dôensemble des principaux obstacles auxquels font face les femmes 

entrepreneurs d®tenant des entreprises dans le secteur informel, par sous-r®gion. 

Le plus grand obstacle couramment d®clar® par les femmes dirigeantes est 

lôacc¯s au financement, en particulier en Afrique australe et en Afrique de 

lôOuest. Ind®pendamment de la forte proportion dôentreprises d®tenues par des 

femmes qui ne demandent pas de pr°t, lôacc¯s au financement demeure le plus 

grand obstacle au fonctionnement de ces entreprises. Ce constat est corrobor® 

par le fait que la majorit® des entreprises d®tenues par des femmes en Afrique 

financent leur fonds de roulement et leurs acquisitions dôactifs gr©ce aux 

b®n®fices non distribu®s. Comme la plupart des entreprises op¯rent dans le 

secteur des services avec de faibles marges b®n®ficiaires et font face ¨ une forte 

concurrence, il est peu probable que les b®n®fices non distribu®s puissent °tre 

dôune telle ampleur quôelles permettent soit une r®orientation sectorielle soit 

une croissance importante de lôentreprise.  

23. Lô®lectricit® est le second obstacle le plus fr®quemment d®clar®, en 

particulier en Afrique centrale et en Afrique de lôEst. ê titre dôexemple, plus de 

40 % des femmes dirigeantes en R®publique Centrafricaine et ¨ Djibouti se 

plaignent quôil sôagit du plus grand obstacle entravant leurs op®rations. 

Lôinstabilit® politique vient en troisi¯me position, en particulier en Afrique du 

Nord, en raison des troubles survenus r®cemment dans la sous-r®gion. Des 

pr®occupations similaires sont exprim®es un peu partout en Afrique. Par 

exemple, ¨ Madagascar (2013), 54 % des entreprises estiment que lôinstabilit® 

politique est le plus grand obstacle quôelles rencontrent. ê lôautre bout du 
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spectre, lôoctroi de licences et de permis, lôacc¯s aux tribunaux et ¨ la 

r®glementation du travail sont les obstacles les moins fr®quemment signal®s. 

Figure IX 

Contraintes subies par les dirigeantes en Afrique (en pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2009-2016). 

IV.  Entreprises du secteur formel et poids des 

contraintes 

24. Les entreprises du secteur formel se heurtent ¨ une multitude de 

contraintes simultan®es. La figure X renvoie ¨ la plus grande contrainte 

touchant au fonctionnement des ®tablissements d®tenus par des femmes et 

pr®sente de faon agr®g®e leurs r®actions ¨ ces contraintes (pour lôAngola, le 

Cameroun, la R®publique d®mocratique du Congo, £gypte et le Mali) dans les 

secteurs manufacturiers et des services. Il est important de noter quôil sôagit 

enti¯rement des perceptions du principal d®cideur de chaque entreprise. Par 

cons®quent, les mesures sont subjectives et peuvent d®pendre de la conjoncture, 

comme par exemple lôexp®rience r®cente du propri®taire de lôentreprise. 

  

Afrique centrale !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Afrique du Nord Afrique australe !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 
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Figure X 

Contraintes rencontr®es par les entreprises du secteur formel d®tenues par 

des femmes, par secteur (pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2010-2016). 

25. Le choix sectoriel dôune entreprise d®termine le type de contraintes 

quôelle rencontre. Les entreprises du secteur manufacturier, par exemple, se 

plaignent surtout dôune main-dôîuvre mal form®e, de lôacc¯s aux tribunaux et 

de lô®lectricit®, alors que celles du secteur des services mentionnent les 

douanes, la politique et la r®glementation commerciales, lôinstabilit® politique, 

lôoctroi de licences de permis et le transport. Si les entreprises manufacturi¯res 

sont plus susceptibles de se plaindre de lôacc¯s au financement, la diff®rence 

entre les entreprises des deux secteurs est beaucoup moins importante que les 

contraintes mentionn®es plus haut. Enfin, certaines contraintes touchent les 

entreprises de chaque secteur de la m°me mani¯re. La corruption, la 

r®glementation du travail et les pratiques du secteur informel ainsi que la 

concurrence qui sôensuit de la part des entreprises du secteur informel figurent 

parmi les principales contraintes auxquelles les deux secteurs portent la m°me 

attention. 

26. La figure XI ventile les contraintes par secteur dans les cinq pays. 

Premi¯rement, les entreprises manufacturi¯res sont plus enclines ¨ citer lôacc¯s 

au financement comme principale contrainte, sauf au Cameroun, o½ ce sont les 

entreprises du secteur des services qui le font de mani¯re d®mesur®e. Si lôacc¯s 

¨ la terre est plus pertinent pour le secteur des services, au Mali, ce sont 

davantage les entreprises manufacturi¯res qui sôen plaignent. 
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Figure XI 

Contraintes rencontr®es par les entreprises du secteur formel, par secteur 

et par pays (pourcentage) 

 

Source : Banque mondiale, Enqu°tes sur les entreprises (2010-2016). 

Abr®viations : MF = manufacture ; SE = services. 

27. Lôacc¯s aux tribunaux est principalement un probl¯me malien dans le 

secteur manufacturier et le transport lôest dans le secteur des services angolais. 

Les entreprises manufacturi¯res en Angola ressentent les contraintes caus®es 

par une main-dôîuvre mal form®e. Au Cameroun les entreprises du secteur des 

services se plaignent essentiellement des douanes et de la r®glementation 

commerciale, alors que la r®glementation du travail reoit la plus grande 

attention de la part des entreprises maliennes d®tenues par des femmes. Enfin, 

il convient de noter que ce sont principalement les entreprises manufacturi¯res 

des cinq pays qui ont cit® le probl¯me de lô®lectricit®. Parmi les 15 contraintes 

®num®r®es (voir figure XI), deux (lô®lectricit® et lôacc¯s au financement) sont 

communes aux pays de lô®chantillon. 

28. En ce qui concerne lôacc¯s au financement dans les cinq pays, un peu 

moins de 40 % des entreprises d®tenues par des femmes d®clarent avoir acquis 

un actif. Lorsquôon les interroge sur le financement de lôentreprise, la majorit® 

des entreprises d®tenues par des hommes et des femmes d®clarent avoir utilis® 

des b®n®fices non distribu®s. La part de b®n®fices utilis®s atteint 98,4 % en 

£gypte, 91,1 % en R®publique d®mocratique du Congo et 89,2 % en Angola. 

Dans ces trois pays la proportion dôentreprises ayant utilis® le financement des 

banques est inf®rieure ¨ 5 %. Côest uniquement au Mali que moins de 60 % des 

entreprises ont utilis® des b®n®fices non distribu®s, et pr¯s de 30 % des 

entreprises d®tenues par des femmes ont eu recours au financement bancaire. 

 

  




